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REVUE MILITAIRE SUISSE

XÜIIP Annee. ff 4. IS Avril 1883

Les reglements francais, allemands et suisses sur le service
de campagne.

Bivouacs, sürete en Station et en marche, (avec plancbes). 4

En parcourant les reglements francais, allemands et suisses, ce

qui frappe tout d'abord c'est le peu de details dans lesquels enlre

le reglement allemand, compare au nötre, et surtout au reglement

francais, sur le service des troupes en campagne, tandis

qu'au contraire ce meme reglement est d'une minutie vraiment
remarquable en ce qui louche le serviee interieur, l'ecole de Soldat,

de balaillon, etc., etc.
Je n'ai pu trouver que dans des livres d'instruction non-officiels

tels que « Perizonius > « la Tactique » de J. Meckel, « le Dienst-
unlerricht für den Infanteristen des deutschen Heeres > de

Trausfeldt, des donnees et des croquis sur ce service de sürete de

marche et d'avant-postes.
N'ai-je pu me procurer les vrais reglements sur ces sujets?

Je n'en sais rien. Ces reglements, m'a-t-on dit, n'exisleraient pas,
ou du moins ne sont pas detailles comme le francais par exemple.

Pour tout ce service de sürele de marches et d'avant-postes,
on laisse, en Allemagne, la plus grande latitude aux commandants,

qui sont guides dans leurs dispositions par la pratique et

la nature du terrain.
Nous alions etudier maintenant l'organisation, les formes

exterieures des bivouacs, des dispositions de sürete de marche et

d'avant-postes, sans nous arreter ä Texplication des buts de ces

differents services, buts qui sont partout les memes et qu'il est

par consequent inutile d'enumerer ici.

I. BlVOüACS.

En general, comme formation normale de l'infanlerie pour le
bivouac, c'est la colonne double qu'on a adoptee; cependant l'on
peut bivouaquer en ligne ou en colonne de compagnies, suivant

4 Conference faite au Cercle des officiers de Bäle, le 2 decembre 1882,

par J. S., 1" lieut. d'inf.
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